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Remarque préliminaire : 

Dans ce document, la forme masculine désigne, lorsqu’il y a lieu, aussi bien les femmes que 
les hommes. L'utilisation du genre masculin a été adoptée afin de faciliter la lecture et n'a 
aucune intention discriminatoire. 
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1 Procédure d'accréditation 

L'accréditation est une procédure de vérification de la qualité en plusieurs étapes 
aboutissant à une décision formelle, confirmant qu'une institution, une filière d'études ou de 
perfectionnement répond à un certain nombre de standards de qualité. 

L’accréditation de la filière de formation postgraduée en chiropratique a pour base la « Loi 
fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires » (LPMéd). L'examen 
de qualité sur lequel repose l'accréditation se fonde sur des critères d'accréditation ancrés 
dans la Loi (art. 25, al. 1, LPMéd) et contient donc implicitement les objectifs de 
perfectionnement qui y sont stipulés (art. 4 et 17 LPMéd). 

Le commanditaire de l'accréditation est le Département Fédéral de l'Intérieur (DFI) qui  
charge l'Organe d'accréditation et d'assurance qualité (OAQ) de réaliser l'expertise externe. 

La procédure d'accréditation suisse se fonde sur des pratiques reconnues au plan 
international. Elle comprend : 

– une auto-évaluation de la filière de formation postgraduée (auto-évaluation selon 
l'art. 26 LPMéd) (étape 1) ; 

– une expertise externe (évaluation extérieure selon l'art. 27 LPMéd) par des experts 
indépendants (étape 2); cette étape s'achève par un rapport final de l'OAQ 
adressé au DFI ; 

– la décision d'accréditation, prise par le DFI, après audition de la Commission 
fédérale des professions médicales (art. 28 al. 1 LPMéd) (étape 3). 

Les domaines importants (« domaines d’examens ») sont analysés dans l'auto-évaluation 
ainsi que dans l'expertise externe en se référant à des standards de qualité1 établis et 
publiés. 

L’évaluation externe est basée sur l’analyse du rapport d'auto-évaluation et sur les 
information obtenues lors de la visite sur place par trois experts indépendants mandatés par 
l’OAQ. L’Académie suisse de Chiropratique ainsi que la Commission fédérale des 
professions médicales (MEBEKO) ont pu prendre position sur le rapport d'auto-évaluation 
ainsi que sur la procédure.  

Le présent rapport final de l’OAQ s’adresse au DFI (avec copie à la MEBEKO et à 
l’Académie suisse de chiropratique). Il se fonde sur les éléments suivants : la description du 
programme et le rapport d'auto-évaluation de la société de discipline médicale, le rapport 
des experts et les prises de position y relative de l’Académie suisse de chiropratique et de la 
MEBEKO, et les comptes-rendus des visites effectuées à l’Académie suisse de chiropratique 
ainsi que dans 2 cabinets de chiropratique indépendants. Afin d’éviter toute redondance, le 
présent rapport final est concis, alors que le rapport des experts fournit des informations 
détaillées.  

                                            
1 Sets de standards de qualité: http://www.bag.admin.ch/themen/berufe/00415/00579/index.html?lang=fr 
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2 Déroulement de la procédure d'accréditation 

Les rapports d'auto-évaluation des filières à accréditer ont été transmis à l'OAQ à la fin du 
mois de septembre 2009. 

Pour cette procédure, les experts ont fait une analyse du rapport d'auto-évaluation de 
l’Académie suisse de chiropratique. Cette expertise est la base de comparaison la plus 
importante pour l'accréditation de la formation postgraduée en chiropratique. Pour ce faire, 
l'OAQ a désigné trois experts. Leur qualification, leur réputation et leur indépendance ont été 
vérifiées par l'OAQ et son Conseil scientifique, ainsi que par l’Association suisse de 
chiropratique. Les experts désignés avaient, selon les directives de l’OAQ, quatre semaines 
dès réception du rapport d’auto-évaluation pour rédiger leur expertise. 

Une fois les rapports des experts remis à l'OAQ, les sociétés de discipline médicale avaient 
20 jours pour prendre position. Les conclusions ont ensuite été envoyées par l'OAQ aux 
experts, qui pouvaient décider d'adapter ou non leur rapport. Puis, le rapport ainsi finalisé a 
été envoyé, accompagné de la prise de position, à l'Office fédéral de la santé publique 
(OFSP), qui à son tour les a remis à la MEBEKO pour examen. La MEBEKO disposait alors 
d'un délai d'un mois pour examiner la procédure et éventuellement prendre position. Après 
quoi, l'OAQ a envoyé cette prise de position aux experts afin qu'ils puissent une nouvelle fois 
modifier leur propre expertise ou y ajouter des commentaires. 

Dans le cadre de cette procédure d’accréditation, le rapport des experts, la visite du centre 
de formation ainsi que deux cabinets de chiropratique ont été évalués par le même groupe 
d’experts. Les experts ont ainsi intégrés les informations recueillies lors des visites dans leur 
rapport d’expertise, en complément de l’analyse du rapport d’auto-évaluation. 

Finalement l'OAQ, en se fondant sur tous ces documents, a élaboré le présent rapport final 
ainsi que la recommandation d'accréditation.  
 
3 Brève description de la filière de formation postgraduée 

La chiropratique est une thérapie de certains troubles fonctionnels et douloureux de 
l’appareil locomoteur ainsi que de leurs effets sur d’autres fonctions, biomécaniques et 
neurophysiologiques par exemple. Elle permet de les diagnostiquer, de les traiter, et si 
possible de les prévenir.  

Après une formation de base soit à l’Université de Zurich soit dans un établissement 
universitaire étranger reconnu par le Département fédéral de l’Intérieur, le futur praticien doit 
tout d’abord passer le premier examen fédéral puis effectuer un stage de 4 mois dans un 
hôpital reconnu par l’Association suisse des chiropraticiens. 

La formation postgraduée en chiropratique consiste en 2 années de formation, divisée en 
une partie pratique et une partie théorique. La formation pratique s’effectue en tant 
qu’assistant dans un cabinet de chiropratique, sous la supervision constante d’un 
chiropraticien confirmé et reconnu par l’Académie suisse de chiropratique comme formateur 
(« trainer » ou « principal »), quatre jours par semaine. La première année, les assistants 
doivent traiter entre 60 et 125 patients par semaine et la deuxième année entre 80 et 150 
patients, à raison de 25 heures minimum et 35 heures maximum par semaine. 

La formation théorique consiste en 1 jour de cours par semaine donné par l’Académie suisse 
de chiropratique à Berne 32 semaines sur 2 ans, et 1 jour de recherche/étude personnelle 
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les 72 autres semaines. Les cours sont divisés en 3 modules (basic, 1, 2). Les étudiants de 
deuxième année doivent également suivre 2 sessions de formation en « x-ray-reading ». 

La formation est ponctuée par la réussite d’un examen intercantonal de formation postgrade 
en chiropratique, ouvrant la porte à la pratique indépendante en tant que chiropraticien. 

4 Rapport d'auto-évaluation 

Le rapport d’auto-évaluation de l’Académie suisse de chiropratique a été remis à l’OAQ en 
juillet 2009, selon les délais impartis. Rédigé par la directrice de l’Académie, la Drsse 
Cynthia Peterson, ce rapport a été relu et approuvé par la Drsse Bea Wettstein Meichtry, 
responsable du groupe de travail accréditation, et le Dr. Franz Schmid, président de la 
fondation de l’Académie suisse de chiropratique. Le rapport d’auto-évaluation est écrit en 
anglais et compte 37 pages. Un corpus d’annexes complète ce rapport déjà très détaillé : 

- Annexe 1 : « Module outlines » ; 
- Annexe 2 : « Lecture Abstracts » ; 
- Annexe 3 : « LOCES II » ; 
- Annexe 4. « Weiterbildungsordnung 2008 » ; 
- Annexe 5 : « LOCES II for Principals » ; 
- Annexe 6 : « Regulations for established chiropractors to become Principals » & 

« Regulations for Principals and Assistants » ; 
- Annexe 7 : « Critical appraisal of literature : Assignment guidelines » ; 
- Annexe 8 : « Organigrams for Academy » ; 
- Annexe 9 : « Assignments and Assessments for Assistants » ; 
- Annexe 10 : « Legitimation card » ; 
- Annexe 11 : « Evaluation forms for Principals and Assistants » ; 
- Annexe 12 : « Independent assessment of evaluation forms for Principals and 

Assistants-results » ; 
- Annexe 13 : « History and physical examination forms » & « Completed examples » & 

« Samples of ssessments/assignments » ; 
- Annexe 14 : « Weiterbildungsprüfung (post-graduate exam régulation » ; 
- Annexe 15 : « Weiterbildungsprüfung (pass rates previous years) » ; 
- Annexe 16 : « Training contract (two languages) » & « Work Schedule of Principals » ; 
- Annexe 17 : « List of Academics staff & qualifications » ; 
- Annexe 18 : « Evaluation form for lectures and results of évaluations » ; 
- Annexe 19 : « Job description Academy Director » ; 
- Annexe 20 : « Budget ». 

En préambule, il expose les forces et faiblesses de la filière de formation et présente les 
mesures d’amélioration de la qualité en cours d’implémentation. Après un résumé de 
l’histoire de la formation postgraduée en chiropratique en Suisse, les auteurs analysent point 
par point tous les standards de qualité. 

Exhaustif, analytique et autocritique, le rapport d’auto-évaluation élaboré par l’Académie 
suisse de chiropratique rempli entièrement les exigences de l’OAQ et permet une évaluation 
externe impartiale et constructive. 



 

Accréditation de la filière de formation postgraduée en 
Chiropratique 

Rapport final de l'OAQ 
Août 2010, p. 5 

 

5 Evaluation par les experts 

L’évaluation externe de la filière de formation postgraduée en chiropratique a été effectuée 
par trois experts mandatés par l’OAQ, sur la base des documents mentionnés ci-dessus. 
Ces trois experts sont : 

Prof. Jennifer Bolton 
Directrice du département de « Research and Graduate Studies » à l’« Anglo-European 
College of Chiropractic » de Bournemouth (GB). 

Dr. Henrik Lauridsen 
Directeur d’études de l’ « Institute of Sports and Clinical Biomechanics » de la Syddansk 
Université, Odense, Danemark. 

Dr. Thomas Regez 
Chiropraticien, cabinet de chiropratique, Rüti (ZH). 

Le rapport des experts a été envoyé à l’OAQ le 25 mars 2010, dans les délais préétablis. Il 
compte 30 pages et est rédigé en anglais. Il reprend point par point les standards de qualité 
analysés dans le rapport d’auto-évaluation et correspond parfaitement aux exigences 
formulées par l’OAQ dans le « Guide d’évaluation externe (phase 2) »2 distribué aux experts 
lors de leur engagement écrit. 

5.1 Visite sur place de l’Académie suisse de chiropratique, Berne 

Etant donné que la formation postgraduée en chiropratique n’est offerte que par un seul 
établissement, il a été convenu que la visite sur place serait directement intégrée dans 
l’analyse globale et ne ferait pas l’objet d’un rapport de visite séparé. 

Ainsi, les trois experts, accompagnés d’une collaboratrice de l’OAQ, ont visité, les 25 et 26 
février 2010, l’Académie suisse de chiropratique à Berne où ils ont pu mener des entretiens 
avec des membres de la direction, du personnel administratif et des personnes en formation. 
Ensuite, le groupe d’experts s’est rendu dans deux cabinets de chiropratique, l’un à Fribourg 
et l’autre à Zurich, afin de constater de visu les conditions réelles de la formation pratique 
des assistants. Ces différentes observations et les informations supplémentaires obtenues 
lors des entretiens font partie intégrante de l’analyse finale livrée par les experts dans leur 
rapport d’évaluation du 25 mars 2010. 

5.2 Evaluation et recommandations 

En préambule, les experts relèvent la qualité du rapport d’auto-évaluation fourni par 
l’Académie suisse de chiropratique. Le groupe de pilotage pour l’auto-évaluation s’est 
réellement investi dans cet exercice d’autocritique et un véritable travail de réflexion interne 
a été mis en œuvre, dans le but d’améliorer la qualité de la formation postgraduée en 
chiropratique, atteignant ainsi déjà le but principal de cette procédure d’accréditation. De 
plus, les experts confirment que tous les standards sont généralement atteints, à l’exception 
de quelques lacunes qui sont présentées ci-dessous : 

                                            
2 Ce « Guide d’évaluation externe (phase 2). Recommandations à l’intention des experts » est disponible sur le site 

internet de l’OAQ : http://www.oaq.ch/pub/fr/03_05_02_begleitinstrumente.php 
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Le domaine d’évaluation « Mission et objectifs » fait l’objet de deux remarques :  
Tout d’abord, le standard 1.11 n’est que partiellement atteint. En effet, si une déclaration de 
mission (« Mission statement ») de l’Académie existe, celle-ci n’est pas rendue public de 
manière efficace (pas de publication sur internet ni de mention dans les documents officiels). 
De plus, la mission mériterait d’être retravaillée, affinée et approuvée par les membres de la 
fondation de l’Académie avant d’être communiquée de manière transparente tant à l’interne 
qu’à l’externe. 
Les experts considèrent que les compétences à acquérir en fin de formation (standard 1.31) 
ne sont pas clairement définies et devraient être communiquées plus largement à toutes les 
personnes impliquées dans la formation (apprenants, formateurs, enseignants). 
 
Les domaines d’évaluation 2 et 3 « Filière de formation » et « Evaluation des personnes en 
formation » satisfont entièrement aux critères de qualité. 

Le standard 4.12 « Conditions d’admission et processus de sélection » n’est que 
partiellement rempli, l’Académie suisse de chiropratique ne prévoyant aucune voie de 
recours officielle pour les affaires relatives aux admissions. Les experts notent cependant 
que les quelques cas litigieux ont pu être résolu par l’Académie. Concernant le standard 4.5 
les experts proposent de formaliser plus la représentation des personnes en formation, afin 
d’assurer, dans le futur, une représentation effective en cas d’une (probable, en raison des 
changements dans la structure de la formation de base) augmentation du nombre 
d’apprenants. 

Bien que l’Académie suisse de chiropratique ait déjà entamé un processus d’amélioration 
dans la formation des formateurs, les experts soulignent que ces changements ne datent 
que de 2009 et qu’un effort particulier devrait être fourni dans ce domaine afin de satisfaire 
au standard 5.22 « Formation didactique des formateurs ». 

Trois standards du domaine 6 « Etablissements et ressources pour la formation » ne sont 
pas entièrement remplis : Concernant le contrôle qualité des établissements de formation 
(standard 6.12), l’Académie va instaurer un système de visites sur place permettant 
d’assurer un contrôle régulier sur la qualité de la formation pratique offerte aux assistants. 
Ces visites n’étaient cependant pas encore initiées au moment de la rédaction du rapport 
des experts et ceux-ci en attendent donc la concrétisation. Dans le domaine des 
technologies de l’information définies au point 6.4, les experts préconisent pour les 
assistants un plus large accès à la littérature spécifique, afin de faciliter la recherche de 
réponses à des questions apparaissant durant leur apprentissage clinique. Comme déjà 
signalé pour le point 5.22, l’expertise en sciences de l’éducation n’est pas entièrement 
assurée et l’Académie devrait prendre en compte ce critère lors de l’engagement de 
nouveaux enseignants (standard 6.6). 

Pour le domaine 7 « Evaluation du processus de formation », les experts de l’OAQ notent 
que trois standards ne remplissent pas complètement les exigences : 
Des efforts devraient être fourni dans l’assurance qualité, en formalisant notamment les 
structures de contrôle (standard 7.11). Comme déjà mentionné pour le point 6.12, il manque 
une structure permanente de contrôle des établissements de formation. De plus, l’Académie 
devrait accorder une attention plus minutieuse au choix des formateurs, afin d’assurer une 
qualité de formation clinique égale pour tous les assistants (standards 7.41). 
 
Le groupe d’experts relève qu’il ne semble pas avoir, comme demandé par le standard 8.12, 
d’évaluation périodique de la direction académique, en particulier de la directrice de 
l’Académie de chiropratique.  
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Le dernier domaine d’évaluation, « Actualisation permanente/Assurance qualité » mériterait 
aussi certaines améliorations. Il s’agirait en effet d’instaurer une structure permanente de 
contrôle qualité avec des procédures clairement définies, afin d’assurer la continuité, même 
en cas de changement de direction. 

En conclusion, nous pouvons reprendre l’analyse des forces et faiblesses des experts ainsi 
que leurs propositions d’amélioration de la qualité : 

Forces : 
- L’Académie possède d’excellentes ressources, est bien organisée et fait preuve d’une 

direction académique et clinique solide ; 
- L’Académie rempli entièrement son rôle de formation de chiropraticiens autonomes et 

indépendants, dans un cadre d’enseignement approprié et à l’écoute des 
apprenants ; 

- L’enseignement et la pratique bénéficient des méthodes pédagogiques récentes et 
actuelles, en particulier dans l’évaluation des apprenants. 

Faiblesses : 
- Manque de clarté et de communication de la mission de l’Académie ; 
- Manque de transparence quant aux compétences à acquérir en fin de formation ; 
- Faiblesse du système de contrôle qualité, en particulier dans le domaine de la 

formation clinique. 

Propositions d’amélioration : 
- Systématisation et formalisation des processus de contrôle qualité et prise en compte 

de l’avis toutes les catégories de fonction concernées ; 
- Création d’une plateforme d’apprentissage virtuelle (« virtual learning environment ») 

pour permettre l’accès à distance aux journaux et bases de données spécialisés ; 
- Augmentation du personnel afin d’éviter une trop grande dépendance à un individu et 

d’assurer une continuité en cas de départ ; 
- Planification et anticipation structurelle de la prise en charge adéquate des futurs 

diplômés de l’Université de Zurich. 

Les experts estiment que la qualité générale de la formation postgraduée en chiropratique 
offerte par l’Académie suisse de chiropratique est d’excellente qualité et est conforme aux 
exigences formulées dans les standards de l’OAQ. Les apprenants bénéficient d’un cadre 
approprié à l’apprentissage de leur métier et seront ainsi aptes à exercer de manière 
indépendante et efficace au sein du système de santé suisse. La qualité pédagogique de 
l’enseignement est attestée et l’institution est dotée d’excellents moyens académiques, 
financiers et organisationnels pour garantir une formation postgraduée en chiropratique 
d’excellente qualité. Ainsi, les experts Bolton, Lauridsen et Regez recommandent 
l’accréditation sans condition de la filière. 

5.3 Prise de position de l’Académie suisse de chiropratique 

L’Académie suisse de chiropratique a pris position sur le rapport des experts en date du 1er 
avril 2010. L’auteure du rapport d’auto-évaluation et directrice de l’Académie suisse de 
chiropratique, la Drsse Cynthia Peterson, remercie les experts pour la précision et 
l’impartialité de leur rapport. L’Académie suisse de chiropratique a déjà entrepris des 
démarches tenant comptes des critiques et propositions d’amélioration émanant du rapport 
des experts: 
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- Révision, clarification et publication on-line de la déclaration de mission de l’Académie 
(« Mission Statement ») ; 

- Les compétences à acquérir en fin de formation (« learning outcomes ») sont en court 
de révision, selon les critères de l’ « European Academy for Chiropractic ». Une 
consultation a été lancée auprès de tous les formateurs (« trainers » ou 
« principals »). Une fois approuvées, ces nouvelles compétences à acquérir seront 
intégrées au questionnaire d’évaluation des assistants à remplir par les formateurs. 
Celles-ci seront également communiquées aux assistants. 

L’Académie suisse de chiropratique prend note des autres améliorations à apporter, 
notamment dans le domaine du monitoring, de l’évaluation des lieux de formation pratique et 
des capacités didactiques des formateurs. Elle affirme vouloir les mettre en œuvre le plus 
rapidement possible. 

5.4 Prise de position de la MEBEKO 

La MEBEKO a pris position le 13 avril 2010 et n’a constaté aucun vice de procédure. 

6 Evaluation finale de l'OAQ 

6.1 Prémisses 

L'OAQ fonde l’évaluation finale de cette procédure d'accréditation en premier lieu sur des 
données relatives à la qualité du processus d’application de la formation postgraduée et 
n'intervient pas dans les questions relatives au contenu du programme de formation, qui 
sont du ressort de l’Académie suisse de chiropratique. Ainsi, les recommandations des 
experts relevant des questions de contenu ne sont pas prises en compte dans l’évaluation 
finale. 

6.2 Evaluation et propositions d’amélioration 

L’OAQ, après consultation des différents rapports et prises de position, rejoint l’avis des 
experts quant aux recommandations formulées à l’intention de l’Académie suisse de 
chiropratique. L’OAQ confirme également que la filière de formation postgraduée remplit 
largement les standards de qualité prédéfinis et assure ainsi une haute qualité de formation 
aux candidats au titre de spécialiste en chiropratique. Les recommandations 
supplémentaires des experts externes ont pour but l’amélioration continue de la qualité et 
participent, sur le long terme, au maintien de la haute qualité de la formation postgraduée. 

De plus, l’empressement de l’Académie suisse de chiropratique à prendre en compte les 
recommandations formulées par les experts attestent de la volonté d’amélioration constante 
de la qualité, ceci dans le but déclaré d’assurer une formation des plus complètes pour les 
futurs chiropraticiens. 

6.3 Recommandation d'accréditation 

En se fondant sur le rapport des experts du Prof. Jennifer Bolton, du Dr. Henrik Lauridsen et 
du Dr. Thomas Regez ainsi que sur le rapport d’auto-évaluation et de la description de la 
filière par l’Académie suisse de chiropratique, en considérant les prises de positions de cette 
dernière et de la MEBEKO, ainsi que les évaluation des experts lors de la visite sur place, 
l'OAQ recommande l'accréditation de la filière de formation en Chiropratique, pour 7 ans, 
sans condition, certifiant ainsi que la formation postgraduée satisfait aux critères 
d'accréditation conformément à l'art. 25 de la LPMéd. 
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Table des abréviations 

 
DFI   Département fédéral de l’Intérieur 

FMH   Fédération des médecins suisses 

LPMéd  Loi fédérale du 23 juin 2006 sur les professions médicales universitaires 

MEBEKO  Commission fédérale des professions médicales 

OAQ   Organe d’accréditation et d’assurance qualité des hautes écoles suisses 

OFSP   Office fédéral de la santé publique 

PFP   Programme de formation postgraduée 
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